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BILL.
Acte pour incorporer la communauté

des sours de Ste.-Croix, dans la pa-
roisse de St.-Laurent, dans le-district
de Montréal, .pour les fins. de l'édu-
cation.

A TTENDU qu'il existe depuisplusieurs rm. hi.A aniées dans la paroisse de St-Lau-
rent, dans le comté de Montréal, dans le dis-
trict de Montréal, une association de dames

5 religieuses, sous le nom de la. communauté
des sours de Ste.-Croix occupées à donner
l'instruction et .l'éducation aux jeunes per-
sonnes du sexe fémindh, lesqu'elles ont de
fait donné l'instruction et l'éducation à un

10 grand nombre de jeunes personnes gratiite-
ment, et à-d'autres à des prix très modérés;
et attendu qu'e les dites dames ont demandé
par leur requête que la dite association fût.
incorporée, et qu'il est expédient d'accéder

l5 à leur demande en vue.des grands. avanta-
ges qui devront résulter de cette institution;
A c£s cAusEs,· qu'il soit statué. etc.

Et' il est par le présent statué, par la dite Noms des
autorité, que sour Marie du Sauveur (née """

20 AglaéMérineau.de la Chaptais), sour Ma-
rie -de Jésus mourant (née Renée David),
sour Marie du.Carmel (née Emilie Fortier,)
sour Marie-Magdeleine (née Marie . Go-
yer), sour M. de .St.-Augustin (née Zoé Bo-

25 yer), et telles autres personnes qui pouront
en vertu (les dispositions du présent acte de-
venir membres de la di e institution, seront et
sont par le présent constituées en corps po-
litique et incorporé, de fait et de.nom, sous

30 le nom de " La communauté des. sours de Nomdelacor-
Ste. Croix," E t sous ce nom auront une suc-
cession peipétuelle, et un sceau commun qu'el-
les pourront changer, modifier et renouveler

P9



de temps à autre, à volonté, et elles pour-
ront, sous le même nom, de temps à autre et
en tout temps ci-après, acheter, acquérir,
posséder, avoir, échanger, vendre, accepter
et recevoir pour elles et leurs successeurs, 5
pour les besoins, les intérêts et les fins de
la dite corporation, toutes terres, ténements
et héritages et toutes propriétés foncières ou
immeubles sises et situées dans cette provin-
ce n'excédant pas la valeur de 10
courant de revenu ou rentes annuelles, et les
vendre, les aliéner, en disposer et en ac-
quérir d'autres t leur place pour les mêmes
fins, et'elles auront sous le même nom plein
pouvoir de poursuivre et de répondre, de 1.5
plaider et de se défendre, de citer et ester
en justice dans toutes les cours de justice
et autres lieux quelconques d'une manière,
aussi ample et aussi efficace que tout
autre corps politique et incorp oré, ou que 20
toutes personnes pourraient en aucune
manière quelconque légalement le faire ;

Ilèle5 et -et une majorité quelconque de la cor-
r&giDerenti. poration pour le temps -d'alors, aura plein

pouvoir et autorité de faire et établir telles 25
règles, statuts et règlements qui ne devront
pas d'ailleurs être contraires au présent
acte, ni aux lois maintenant en force dans
cette province, selon qu'elle le jugera utile
et nécessaire pour les intérês et I'adminis- 30
tration des affaires de la dite cor'poration, et
pour l'admission des membres en icelles ; et
de les changer et abroger de temps à autre,
en tout ou en partie, ainsi que ceux de la
dite association, qui seront en force lors de 35
la passation du présent acte :-elle pourra
aussi faire, exécuter et administrer, et fera,
exécutera et administrera toutes et chacune
les autres affaires et choses, ayant rapport:à
la dite corporation et à la régie et adminis- 40
tration d'icelle en ce qui pourra être de son
ressort, eu égard néanmoins aux statuts,
stipulations, dispositions et règlemens pres-
crits et établis ci après.

Obj-t-; a Il. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que 45
que e ,eeront e p pdeumés es les rentes, revenus et, profits provenanitd



toute espèce de propriétés mobilières ou rnns (el'as-
immobilières, appartenant ou qui appartien- soitio""
dront à la dite corporation, seront appropriés
et employés exclusivement à l'entretien des

5 membres de la dite corporation, à la con-
struction et réparation des bâtiments néces-
saires pour les fins de la corporation, à l'avan-
cement de l'éducation et aux dépenses qui
pourront être encourues pour les objets légi-

10 timement liés ou qui auront rapport aux fins
susdites.

III. Et qu'il soit. statué, que toute pro- L'association
priété foncière et mobilière quelconque, ap- ser nainte

partenant à la dite association, ou quipourra possession de
15 ci-après être , acquise par les membres s règles

d'icelle en telle qualité, ou leur être donnée, mens actuels

et toutes' créances, réclamations et droits dorai eco,-
qu'ils peuvent avoir en cette qualité, seront meureront en

et sont par les présentes dévolues à la cor- f°r, °.squ'
20 poration constituée.par le présent acte; et changés.

lès règles, statuts et règlements qui sont
maintenant ou pourront être établis par la
suite pour la régie de la dite, association, se-
ront et continueront d'être les règles, statuts.

25 et règlements de la dite corporation, jusqu'à
ce qu'ils soient changés ou abrogés en la
manière prescrite parle présent acte.

IV Et qu'il soit statué, que les membres "e.P:ra-
de la dite corporation pour le temps d'alors,

30 ou la majorité d'entre eux, auront le pouvoir a pa.tîreîîrs, es
de nommer tels'-procureursg7u personnes
préposées à l'administration, des'biens de la"
corporation, et tëls ofliciers, administrateurs,
délégués, serviteurs ou servantes et institutri-

35 ces de la dite corporation, qui pourront-être
requis pour la régie convenable des affaires
d'icelle, "et de leur alluer respectivement
une rémunération raisonnable et convenable;
et tous les officiers ainsi nommés pourroit

40 exercer tels autres pouvoirs et autorité pour
la gestion, et la bonne administration des
affaires de la dite *corporation, qui pourront
leur être conférés par les règles et règlemens
de la dite corporation.



Les membres V. Et qu'il soit statué, que rien de contenu
ne seront psdn
pernnele dans le présent acte n'aura ni ne sera censé
ment respon- avoir l'effet de rendre aucune des diverses
sables (les det-
tei de la cor- personnes mentionnées ci-dessus, ou aucun
puration. des membres de la dite corporation, ou au- 5

cune personne quelconque individuellement
responsable ni comptable d'aucune dette de
la dite corporation, ou à raison d'aucun con-
trat passé ou cautionnement donné pour et
au nom de la dite corporation, ni relativement 10
à aucune matière ou chose quelconque ayant
rapport à la dite corporation.

Réserve des VI. Et qu'il soit statué, que rien de con-
°dronne.l tenu dans le présent acte n'affectera ni ne

sera censé affecter en aucune manière les 15
droits de sa majesté, ses héritiers ou succes-
seurs, ni d'aucune personne ou personnes,
ni d'aucun corps politique ou incorporé,
excepté seulement comme il est» mentionné
et prescrit ci-dessus. 20

Le Present VII. Et qu'il. soit statué, que le présent
acte sensd répi.
té &&et puble. acte sera réputé acte public, et comme tel

tous juges, juges de paix et autres personnes
quelconques en prendront judiciairement
connaissance, sans qu'il soit nécessaire de 25
l'alléguer spécialement.


